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1. Quelle est la réglementationΨƛƴŎŜƴŘƛŜΩ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 
les nouveaux bâtiments? 

2. Les rénovationsde bâtiments existants doivent-elles y répondre? Et 
les maisonsunifamiliales? 

3. vǳΩŜƴ Ŝǎǘ-il des ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ? 

4. Quels sont les autres dispositions légales dans le domaine de 
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΚ  

5. Est-ce que le ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ peut être systématiquement plus 
sévère que les exigences de la réglementation? 

6. Peut-on déroger aux prescriptions réglementaires? Quelle est la 
procédure? 

/ŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΧ
Cadre réglementaire



1. Quelle est la réglementationΨƛƴŎŜƴŘƛŜΩ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 
les nouveaux bâtiments? 

2. Les rénovationsde bâtiments existants doivent-elles y répondre? Et 
les maisonsunifamiliales? 

3. vǳΩŜƴ Ŝǎǘ-il des ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ? 

4. Quels sont les autres dispositions légales dans le domaine de 
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΚ  

5. Est-ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
sévère que les exigences de la réglementation? 

6. Peut-on déroger aux prescriptions réglementaires? Quelle est la 
procédure? 

/ŀŘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΧ
Cadre réglementaire



Cadre réglementaire



Lois

Normes

Directives de conception  et 
ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ

Arrêté royal Normes de base 7/7/1994 + 
modifications, .... Complétés par des 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ όƘƾǘŜƭǎΣ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎΣ Χύ

Normes belges et européennes 
όŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ŜǎǎŀƛǎΣ Χύ

Note 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Technique (NIT)

Formation et éducation Manuels de
formations

Spécifications techniques 
unifiées

STS (Performances des ouvrages)

Cadre réglementaire



Réglementation en vigueur

Réglementation incendie



Å[Ω arrêté royal du 7-7-1994fixant les normes de prévention de base 
(et ses modifications, notamment AR 12-07-2012)

Annexe 1 - Terminologie

Annexe 2 - Bâtimentsbas(h < 10 m)

Annexe 3 - Bâtimentsmoyens

Annexe 4 - Bâtimentsélevés(h > 25 m)

Annexe 5 ςRéactionau feu

Annexe 6 - Bâtimentsindustriels

Annexe 7 ςDispositionscommunes 

1. Réglementation incendie en vigueur pour les 
nouveaux bâtiments?
Réglementation en vigueur pour les nouveaux
bâtiments?



Annexes 1, 2/1, 3/1, 4/1, 5/1, 7Annexes 1, 2, 3, 4, 5, 7

Tous les bâtiments, sauf industriels

Bâtiments « existants » Bâtiments « nouveaux »

Date 

introduction

permis bâtir

1/1/1998 Bâtiments bas

26/5/1995 Bâtiments moyens / élevés

1/12/2012

Annexes 1, 6, 7Aucune annexe

Bâtiments  industriels

Bâtiments « existants » Bâtiments « nouveaux »

15/08/2009

1. Réglementation incendie en vigueur pour les 
nouveaux bâtiments?

Aucune annexe

Réglementation en vigueur pour les nouveaux
bâtiments?



Non
[Ω ŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ uniquement aux bâtiments nouveauxet aux 
extensionsaux bâtiments existants, en ce qui concerne la seule 
extension 

[ΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ PASaux rénovations 

2 nuances

ÅOUIpour les rénovations de bâtiments nouveaux (> 1995)

ÅwŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ 
dans le cadre de la demande de permisΦ [ΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ǎŜǊŀ ǳǘƛƭƛǎŞ 
comme fil conducteur 
Åla sécurité ne peut pas régresser et 
ÅƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎŀǘƛǎŦƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩ!w

нΦ wŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ rénovations? Et aux 
maisons unifamiliales?wŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ rénovations?



Non
[Ω ŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ PASaux maisons unifamiliales

!ǾŜŎ ǳƴŜ ƴǳŀƴŎŜΥ ǉǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ǳƴƛŦŀƳƛƭƛŀƭŜΚ
aŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ ŀǾŜŎ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ŝǘ ŎŀōƛƴŜǘΚ 
Pharmacie liée à une habitation? 
Maisons de rangée? 

Interprétation(2011) du ConseilSupérieur 
https://www.besafe.be/sites/default/files/2018-04/definition_maison_unifamiliale_0.pdf

нΦ wŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎΚ 9ǘ ŀǳȄ 
maisons unifamiliales?wŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ maisons unifamiliales?

https://www.besafe.be/sites/default/files/2018-04/definition_maison_unifamiliale_0.pdf


Maison de rangée = maison unifamiliale?



Maison unifamiliale transformée en appartements, bâtiment bas transformé en 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴΣ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ Ŝƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ Χ

Oui Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΧ 

Exemple 1: maison unifamiliale construite en 2001et transformée en 
2 appartements en 2019 : OUIŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ

оΦ [ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ-t-elle en cas de 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ?

Bâtiments « existants » Bâtiments « nouveaux »

1998 Bâtiments bas

1995 Bâtiments moyens / élevés

2009 Bâtiments industriels

Construction maison 
unifamiliale 

Transformation 
en 2 appartements

wŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ changement 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ?



Exemple 2: maison unifamiliale construite en 1950et transformée en 
2 appartements en 2019 : NONŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŀ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ avis 
Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ dans le cadre de la demande de permis

оΦ [ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ-t-elle en cas de 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ?

Bâtiments « existants » Bâtiments « nouveaux »

1998 Bâtiments bas

1995 Bâtiments moyens / élevés

2009 Bâtiments industriels

Construction maison 
unifamiliale 

Transformation 
en 2 appartements

wŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ changement 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ?



4. Quels sont les autres dispositions légales dans le 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΚ 



4. Quels sont les autres dispositions légales 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΚ 

LƳƳŜǳōƭŜǎ Ł ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ōǳǊŜŀǳȄΣ Χ

ÅAR «Normes de base» (exigences en fonction de la hauteur)

ÅCode du «Bien-être au travail» (bureaux), RGPT art. 52, RGIE

4. Quels sont les autres dispositions légales dans le 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΚ 



4. Quels sont les autres dispositions légales 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΚ 

Hôpitaux

ÅAR «Normes de base» (exigences en fonction de la hauteur)

ÅCode du «Bien-être au travail», RGPT art. 52, RGIE

ÅArrêtéroyal du 6/11/1979

4. Quels sont les autres dispositions légales dans le 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΚ 



4. Quels sont les autres dispositions légales 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΚ 

Etablissements scolaires

ÅAR «Normes de base»

ÅCode sur le «Bien-être au travail» + RGPT (art. 52) 

ÅNBN S 21-204 (1982), actuellement en révision (prNBNS21-204-2 
(2018) nouvelles écoles)

4. Quels sont les autres dispositions légales dans le 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΚ 



4. Quels sont les autres dispositions légales 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΚ 

Hébergements touristiques

ÅAR «Normes de base»

ÅCode sur le «Bien-être au travail» + RGPT (art. 52) 

ÅArrêté du Gouvernement wallon (2005), décret du Ministère de la 
Région wallonne (2003) 

4. Quels sont les autres dispositions légales dans le 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΚ 



Lorsque plusieurs prescriptions sont simultanément 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
contradiction, les exigences les plus strictes et celles qui 
ont trait à la sécurité des personnes ont toujours la priorité.

4. Quels sont les autres dispositions légales 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΚ 
4. Quels sont les autres dispositions légales dans le 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΚ 



Non
[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ŜȄƛƎŜǊ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŎŜ ǉǳƛ 

est fixé dans la réglementation 

όŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ нллф Ŝǘ нлмт ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜύ

Sauf siǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǳ ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ

il peut proposer des exigences. Motivation nécessaire

ExempleΥ !ǘŜƭƛŜǊ ǇǊƻǘŞƎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ

Annexe 6 «Bâtiments industrielsη ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ aŀƛǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ǊŞŘǳƛǘŜ Ą

ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇŜǳǘ ŜǎǘƛƳŜǊ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ 
ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ όƴƻƳōǊŜΣ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǊŞŘǳƛǘŜΣ 
Χύ

5. Est-ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ 
sévère que la réglementation? 
5. Est-ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ 
sévère que la réglementation? 



Non

Les exigences doivent être respectées.

! Ƴƻƛƴǎ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴŜ demande de dérogation auprès de la 
Commission de dérogation concernée. 

5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ΨŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎΩ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ 
ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ Ψmême niveau de sécuritéΩΦ

6. Peut-on déroger aux prescriptions réglementaires?
5. Peut-on déroger aux prescriptions 
réglementaires? 



1. vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ΨƛƴŎŜƴŘƛŜΩ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 
les nouveaux bâtiments? AR Normes de base

2. Les rénovations de bâtiments existants doivent-elles y répondre? Et 
les maisons unifamiliales? NON, avec nuances

3. vǳΩŜƴ Ŝǎǘ-ƛƭ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΚ !w ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǎΦ {ƛ ǇŀǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ

4. Quels sont les autres dispositions légales dans le domaine de 
ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ όŎƻŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ōƛŜƴ-şǘǊŜΣ ΧύΚ www.normes.be/feu

5. Est-ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
sévère que les exigences de la réglementation? NON

6. Peut-on déroger aux prescriptions réglementaires? NON sauf si 
demande de dérogation acceptée par la Commission

ConclusionsConclusions 



Conclusions
Conclusions 



wƾƭŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 
incendie des bâtiments



!Ǿƛǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Υ ǉǳŀƴŘ Ŝǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ Κ

Å Principe :
ï[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ƧŀƳŀƛǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ 
ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ.

Å Intervention possible dans les cas suivants :
ï{ƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όƻǳ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ
Å{ƻƛǘ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ όwŞƎƛƻƴ .·[ύ
Å{ƻƛǘ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǘǊŀƛǘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ

ïSoit sur injonction du Bourgmestre
ÅǇΦŜȄΦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ŀǇǇŀǊŜƴǘ

ïSoit sur base volontaire
Å{ƻǳƘŀƛǘ Řǳ aŀƛǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴŎŜƴŘƛŜ
Å!Ǿƛǎ ƛƴŦƻǊƳŜƭ Ŝǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ

ï{ƻƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ
Å!Ǿƛǎ Ґ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ Ƴŀƛǎ ƴƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘΧ ŎΩŜǎǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǉǳƛ Ǿŀ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 
ŘŞŎƛŘŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ 



!Ǿƛǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ґ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Κ
/!{ м Υ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ tŜǊƳƛǎ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ

5ŀƴǎ ƭΩŀǾƛǎΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ ŘŜ о ƳŀƴƛŝǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Υ

Å« Mesures déjà prévues»
ïMesures soit reprises sur plan, soit précisées dans un document annexe.

ï/ƻƳƳŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
considérées comme obligatoires.

Åζ Lƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ ΦΦΦ η
ïSoit par référence à un référentiel normatif (p.ex. NBN S21-201, 202 et 203), soit par une liste de 

mesures détaillées.

ïCes mesures sont à considérer comme obligatoires.

Å« Nous recommandonsŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ Χ»
ïCes mesures sont à considérer comme volontaires: le choix de les appliquer ou non sont une 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜΦ



!Ǿƛǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ґ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Κ
/!{ н Υ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǎǘ ŞƳƛǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ

ÁCas 2.1 : Après rediscussionde certaines prescriptions émises dans le cadre du 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
- Si des prescriptions sont difficiles, voire impossibles à respecter, on peut proposer des mesures 

alternatives.

- [ΩŀǾƛǎ Ŝǎǘ ŞƳƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Ƨƻƛƴǘ ŀǳ t¦Σ ŘƻƴŎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ obligatoire.

ÁCas 2.3 : Soit sur injonction du Bourgmestre (situation présentant un danger 
immédiat apparent)
ï[ΩŀǾƛǎ ǎŜǊŀ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ Řǳ .ƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜΣ ŀǾŜŎ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ obligatoire.

Á/ŀǎ нΦн Υ ǎǳǊ ōŀǎŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ όŘŜƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭŜ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜύ
- [ΩŀǾƛǎ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎƻƳƳŜ ζconseil», donc caractère non obligatoire.

- aŀƛǎΧ ƭŜ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƎƴƻǊŀƴǘ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ŦŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ 
de sécurité incendie de son bâtiment.



!Ǿƛǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ κ t¦ Υ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ

ÅWallonie et Flandre :

ï1° LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǎŀƴǎ ŀǾƛǎ Řǳ 
SI)

ï2° !Ǿƛǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Şǘŀōƭƛ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ

ï3° !Ǿƛǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ƨƻƛƴǘ ŀǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŜǘ ǊŜƴŘǳ 
obligatoire par celui-ci)

ÅRégion bruxelloise :

ï1° !Ǿƛǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Şǘŀōƭƛ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ

ï2° LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŁ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
Ƨƻƛƴǘ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ {Lύ

ï3° !Ǿƛǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Ƨƻƛƴǘ ŀǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŜǘ ǊŜƴŘǳ 
obligatoire par celui-ci)



wƾƭŜ ŀƴŘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
la prévention incendie

Å CIRCULAIRE DU 17 NOVEMBRE 2009 RELATIVE AU RAPPORT DE 
PREVENTION INCENDIE
ï/ƻƴǘŜƴǳ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ

ÅRappel de la règlementationǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ƻǳ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ł 
prendre comme référentiel

ÅIdentification des non-conformités (*) 
ïVérification exhaustive : NON

ïVérification par sondage : OUI

ÅExigence supplémentaires

Å Conséquences
ï¦ƴ ŀǾƛǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ ǎŀƴǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜ ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

est conforme

ïModifier un projet sur base des seules non-conformités identifiées par le 
SI ne suffit pas

ï La vérification de la conformité du projet reste une responsabilité du 
aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ όŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜΣ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜύ



5ŜƳŀƴŘŜǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ 
règlementation applicable

Å[Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ ǇŜǳǘ-il demander plus que la 
règlementation applicable ?
ïOUI, si dûment justifié (risque spécifique)

Å[Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ ǇŜǳǘ-il accepter moinsque la 
règlementation applicable ?
ïNON, sur base du principe «Prescripteur = dérogateur»

ÅNormes de Base (AR 7.7.1994) = SPF Intérieur

ÅRGPT = SPF Emploi Travail

ÅRèglement communal

Å9ȄƛƎŜƴŎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ όŀǾƛǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘύ Ґ {ŜǊǾƛŎŜ 
ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ
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Des dérogations existent -elles : quand et 
comment les introduire ? 

Yves Martin & Sven Eeckhout ðCSTC

Geel 26/3, Namur 28/3, Bruxelles 2/4 et Kortrijk 4/4



1. Quand et où doit-on introduire une demande de dérogation

2. Qui introduit la demande et quels documents? 

3. Commentse déroule la procédure et endéans quel timing? 

4. AutresǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ ŀǾƛǎ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Κ 9ƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ 
que la demande de permis ? Taux de succès ?  

Demande de dérogation



Peut-on construire sans respecter les règles prévues ? NON !

Demande de dérogation nécessairesi on ne peut satisfaire une 
ou plusieurs prescriptions

Où ? Auprès des autorités compétentes ! 

Quand ou où ?

Dérogationpar rapport Autorité compétente

AR Normesde base SPF Intérieur

RGPT, code sur le bien-être SPF Emploi, Travailet Concertationsociale

Maisonsde repos Régions/ Communautés

Réglementscommunaux Commune

Χ Χ

Service Public Fédéral Intérieur
Commission de Dérogation
Boulevard de Waterloo 76
1000 BRUXELLES



Qui ?Le ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜou son délégué introduit la demande 
de dérogation

Comment ? Documents suivants en double exemplaire :

ïFormulaire de demande de dérogation

ïDescriptiondu bâtiment et de sa conception sur plan de la sécurité

ïPlansdu bâtiment (implantation, plans, coupes, façades)

ïArgumentationque le bâtiment a un niveau de «sécurité équivalent» 
(quelles sont les mesures compensatoires en remplacement des 
mesures qui ne sont pas respectées)

ïAutre ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭŜ όŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǇƘƻǘƻǎΣ Χύ

Qui et comment ?



https://www.besafe.be/fr/publications/formulaire-de-demande-de-derogation

Identité du demandeuret du maître 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ



https://www.besafe.be/fr/publications/formulaire-de-demande-de-derogation

Description du bâtiment Spécificationstechniquespour lesquelles
la dérogationestdemandée



https://www.besafe.be/fr/publications/formulaire-de-demande-de-derogation

Autresdocuments(plansΣ Χύ Ŝǘ ŘƻǎǎƛŜǊǎ
avec argumentationŜǘ ǇǊŜǳǾŜǎ ǉǳΩǳƴ 
niveau de sécurité au moins équivalent 
est conservé



Dossier complet et recevable(endéans les 15 jours ouvrables)

!Ǿƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ sollicité par la Commission (réputé 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎƛ Ǉŀǎ ŘΩŀǾƛǎ ŜƴŘŞŀƴǎ м Ƴƻƛǎύ 

Traitementdu dossier par la Commission

- Préparationdu dossier par ingénieurs SPF intérieur

- Réunionde la Commission (ingénieurs SPF intérieur, service 
ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ όм b[ Ŝǘ м Cwύ Ŝǘ ŜȄǇŜǊǘǎύ

RédactionŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 4 mois après la date de réception du 
dossier complet et recevable

Prolongation possible, par lettre motivée (1 seule fois 2 mois) 
p.ex. lorsque des infos complémentaires sont demandées lors de la réunion

9ƴǾƻƛ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŀǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ Ҍ ŎƻǇƛŜ ōƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜ Ŝǘ {wL 
(endéans 1 mois)

Traitement de la demande? 



Doit-ƻƴ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Κ

tǊŞŦŞǊŀōƭŜΦ [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎΩŜƴ ŎƘŀǊƎŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ

La Commission de dérogation doit-ŜƭƭŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Κ

bƻƴΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ŀƭƭŜǊ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀǾƛǎ

Doit-on introduire la demande de dérogation en même temps 
que la demande de permis de bâtir ?

Deux demandes distinctes

Si dérogation nécessaire, généralement le permis de bâtir sera 
délivré sous réserve que la dérogation soit acceptée

Autres questions courantes 



Quelles sont les probabilités que la demande soit acceptée ?

/ƘŀǉǳŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘΧ

Solutions-types : les solutions aux demandes récurrentes pour 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ǎǘŀǘǳŞ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŦŦǊŜƴǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ

- En cours de développement (solutions pour les serres 
disponibles) (www.besafe.be) 

- Le demandeur doit toutefois introduire la demande de 
ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ όǉǳŀǎƛ ŎŜǊǘŀƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜ Ŝǘ ŘŞƭŀƛ ǊŞŘǳƛǘύ

Autres questions courantes 

http://www.besafe.be/


Conclusions
1. Quand et où doit-on introduire une demande de dérogation ? 
5ŝǎ ǉǳΩƻƴ ŘŞǊƻƎŜ Ł ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΦ !ǳǇǊŝǎ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ

2. Qui introduit la demande et quels documents ? 
[Ŝ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ǎƻƴ ŘŞƭŞƎǳŞΦ CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ 
et argumentation

3. Commentse déroule la procédure et endéans quel timing ? 
Max 5 (délai normal) ou 7 mois (délai prolongé)

4. AutresǉǳŜǎǘƛƻƴǎ Υ ŀǾƛǎ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Κ Oui. En même 
temps que la demande de permis ? Non. Taux de succès ? 
Diversité des dossiers et solutions-types



Comment concevoir le bâtiment du 
point de vue du client -employeur et 

occupant du bâtiment ? 



Contenu de la présentation

A. Introduction

B. Analyses de risques

C. Intégration des exigences prescriptives

http://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwjlruWfnaTNAhXqK5oKHemkDhAQjRwIBw&url=http://www.capteurdereve.fr/info-en-conclusion/?lang%3Dde&bvm=bv.124272578,d.bGs&psig=AFQjCNF0KVRfYkFBVwzL2rTdIVnYj2ifew&ust=1465880633894064


Introduction



La sécuritéincendie, un labyrinthe ? 
Qui gèrequoi ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛen Belgique?

ÅNiveaueuropéenΧ

ÅNiveaufédéralΧ

ÅNiveaucommunautaireΧ

ÅNiveaurégionalΧ

ÅNiveauŎƻƳƳǳƴŀƭ Χ

Åt9. Χ

Åtaw Χ

ÅΧ etc

ÅQui prescrit?

ÅQui contrôle?

ÅQui déroge?

ÅQui est responsable?

ÅQuellenormesuivre?

But : assurer la sécuritédes personneset des biens

Åen impactant le moinspossible ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdu bâtiment

Åen étant conforme

Åà un coût raisonnable

48

http://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0CAcQjRw&url=http://mumuland.centerblog.net/rub-smiley-interrogateur-.html&ei=ZGdxVdqqFfKs7AbdtIDYBg&bvm=bv.95039771,d.ZGU&psig=AFQjCNHCYvWTVYXjtpTpHFcIiDw4dvCjlA&ust=1433576406034502


é il faut les maîtriser et les anticiper !

Les prescriptions se multiplient é

BOSEC

*

* = présencede 

*

*

* NBN

*Communes, 
zones de 
secours

SPF intérieur

pompiers

AR dits 
«normes de 

base»

Code bien -
être, RGPT

SPF Travail

hôtels, crèches, 
maisons de repos, é

Communautés
ou Régions

* *

PMR,é

*

Communes, 
zones de 
secours

SPF intérieur

pompiers

AR dits 
«normes de 

base»

Code bien -
être, RGPT

SPF Travail

hôtels, crèches, 
maisons de repos, 

é

Communautés
ou Régions

* *

PMR, é

CPR, é

*

* = présence de TE 
CPR,é
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!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Υ

RGPT -
construction

AR
28-03-2014

Travailleurs

Code du bien-être

Législation sur le bien -être des travailleurs

RGPT -
prévention

Code du bien-être / RGPT



Code du bien-être, art. III.3.4

όΧύ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ǇǊŜƴŘΣ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ LLLΦо-3, 
les mesures de prévention matérielles et organisationnelles nécessaires pour :
1. PréveniǊ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Τ
2. Assurer la sécurité et si nécessaire ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ 

toutes les personnes présentessur le lieu de travail, sans les mettre en 
danger ;

3. Combattrerapidement et efficacement ǘƻǳǘ ŘŞōǳǘ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ pour éviter 
sa propagation ;

4. !ǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ;
5. CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ services de secours publics.



Analyses de risques / audits

«[Ŝ ǇƛǊŜ ǊƛǎǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ǊƛǎǉǳŜΧ» (A. Quinze)



Risque

Danger

Dommage

G
e

st
io

n
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Quels sont les risques à intégrer ?



Analyse 
des 

risques

R.G.P.T.
Mesures constructives

Code du bien-
être

Mesures préventives

Normes de 
base

Zone de 
secours/Bourgmestre

RGIE

Méthode 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 

risques

1. Référentiels
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Identificationdes risques

Les compartimentssont-ilsbienidentifiéset évacués ?

Le bâtimentest-il adaptéà sonoccupationactuelle?

Les cheminsŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴsont-ilsutilisableset 
suffisammentprotégéset signalés?

Les systèmesŘΩŀƭŀǊƳŜet moyensŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴsont-ils
suffisammentfiableset organisés?

La protectionpassiveest-elle suffisammentfiable?

La protectionactivefonctionne-t-elle bienet est-elle 
biengérée?

Les risquessont-ilsbiengérés? Gestiondes risques

Protectionactive

Protectionpassive

SystèmesŘΩŀƭŀǊƳŜet moyens
ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ

Accessibilitéet protectiondes 
cheminsŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ

Capacité ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴet 
ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ

Identificationsdes compartiments

Id
e

n
ti
fi
ca

tio
n

d
e

s 
d

a
n

g
e

rs

Actions

Analyse des risques

Thèmes



Audits :

Etude de risques multiprescriptive et transversale

üIntégrationde tousles paramètresdansƭΩŀƴŀƭȅǎŜ

Analyse 

de risques

Environn
ement

Fire 
engineering

EL

HVAC, fluides

Architecture

Acoustique

Mobilité

StabilitéStabilité
Fire 

engineering

Architecture
Environnement

Mobilité
EL

HVAC, 
fluides

Accoustique



Audits :

Etudes graduelles, ciblées et/ou globales

üLes études sont indépendantesdes installateurs, confidentielles, et adaptéesà chaqueclient 

Pré-
étude

Etude ciblée

Etude globale

1st step

3rd step

2nd step

Etude globale

Etude ciblée

Pré-étude1st step

2nd step

3rd step



1. Le risquezéroƴΩŜȄƛǎǘŜpas

2. Les analyses des risquessontobligatoires

3. Audits : multiprescriptifs+ transversalité 
ҐҔ Ǝŀƛƴ ŘŜ ǘŜƳǇǎΣ ŘΩŀǊƎŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ

4. Audits : graduels, ciblés, globaux
=> qualité maximale, coût réduit

A retenir



Intégration des exigences 
prescriptives
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Mesure
organisationnelle

Logigramme de la méthodologie
Nouveau bâtiment

NB applicables
Codex 

applicable

Bâtimentexistant

Autres
prescripti

ons

Presc. 
NB

Autres
Presc.

(Dérog.)

Listedes prescriptions appliquées

Presc. codex(dérog.)
(Dérog. 

NB)

Listedes prescriptions appliquées

Y N

N

Analyse des moyensde protection existants(ou non)

Y Y

stabilité
Apparition 

du feu

Extension du 
feu / des 
fumées

Extension aux 
bâtiments

voisins

Protection active

Protection passive

Définitiondes moyensde protection complémentaires

D
o

n
n

é
e

sd
e

 b
a

s
e

A
n

a
ly

se
R

é
su

lta
ts



Étape 1 : Récolte des données de base

Les données de base sont notamment :

Å Démarche : nouvelle construction, rénovation,  achat, location

Å B©timent : type, risques, nombre de soci®t®s sur le site,é

Å B©timent : plans, coupes, fa­ades, photos,é

Å Affectation : activités prévues

Å Occupation : public / non public, nombre, PMR, nocturne / diurne,é

Å Pour les bât. existants : permis, analyses de risques, PUI, dossier de 

pr®vention incendie, d®rogations, contr¹les et entretiens,é 

Å Liste des prescriptions appliquées / à appliquer

http://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiB95_Xm6TNAhWGBZoKHakdD8oQjRwIBw&url=http://fra.europa.eu/en/joinedup/tools/coordination-and-leadership&psig=AFQjCNGGHLShXfxcQOfFikwuKxIH7JdpcQ&ust=1465880238557302


AR       
4/4/72

AR       
22/12/80

AR           
7/7/94

AR 
19/12/97

AR 
1/3/09

AR 
12/7/12

AR 
7/12/16

26/5/95 1/1/98 15/8/09 1/12/12 1/4/17 permis

b.Υ !ƴƴŜȄŜ н Ҍ Χ B.BAS

bât. sans 
affectatio

n

NBN S 21 202 + 
Χ

b.Υ !ƴƴŜȄŜ о Ҍ Χ B. MOYENS

NBN 713 
010 b.Υ !ƴƴŜȄŜ п Ҍ Χ B. ELEVES

b.Υ !ƴƴŜȄŜ с Ҍ Χ B. INDUST.

Arrêtés, circulaires, réglements, directives BEL et EUR AR bât. spécifiques

bƻǊƳŜǎ b.bΣ 9bΣ Χ normes

loi 4/8/96 : lieux de travail CODEX

RGPT

new AR

1/6/72

AR 
4/8/96

AR     
x/x/x

Loi

Future loi

Exigences souvent prescrites par les pompiers ou code de bonne pratique

Étape 1 : Récolte des données de base

Ligne du temps des prescriptions antérieures possibles



Liste des mesures passives
Å Accès des véhicules pompiers
Å Façades, distance entre elles, accessibilité , résistance au feu
Å Sorties : nombre, largeurs,é
Å Toiture : résistance au feu
Å Compartimentage
Å Stabilité au feu des structures
Å Stabilité au feu des faux -plafonds
Å Chemins dõ®vacuation: longueur, largeur,é
Å Escaliers de secours : largeur, distances,é
Å Signalisation
Å Résistance au feu des éléments de construction
Å Réaction au feu des matériaux de construction
Å Limitation de la charge au feu
Å Locaux et espacestechniques
Å Limitation de lõoccupation
Å é etc

Étape 2 : Analyse des moyens



Liste des mesures actives

Å Ascenseurs, ascenseurs PMR, ascenseurs pompiers
Å Escalators
Å Alimentation électrique des installations de sécurité
Å Eclairage de sécurité
Å Moyensdõannonce
Å Moyensdõalerte(détection de gaz, fumée, chaleur,é)
Å Moyensdõalarme
Å Moyensdõextinction(RIA, extincteurs , sprinklage, gaz inerte,é)
Å Désenfumage
Å é etc

Étape 2 : Analyse des moyens



Étape 3 : Résultats

Suite à lõanalyseprécédente , les moyenspour atteindre les 
objectifs sont sélectionnés (critères à définir ).

Les moyenspour atteindre les objectifs sont enfin définis et 
communiqués au demandeur et aux autorités .

Questions :
Å Ne faut -il pas prévoir unedemandedõavispréalable des pompiers ?
Å Quels sont les délais de réalisation des moyens?
Å Les contrôles et entretiens sont-ils à traiter ?



ORI Speakers 

×Frederik VAN EETVELDE ςSenior Advisor Milieu & Veiligheid

×Martial DELPLANCHE ςFireSafetyExpert 

×Alain GERARD ςFireSafetyExpert 



La soumission du projet: quels documents prévoir? 



QUELLESSONTLES INFORMATIONSA FOURNIRA 
[Ω9b¢w9tw9b9¦wGÉNÉRAL?



Informationsà fournir : les prescriptions qui ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘau 
projet

Å [Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Υ
ï {ǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ

Å5Ŝǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣΧ
ï!ƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ όƴƻǳǾŜŀǳ κ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ κ ŜȄƛǎǘŀƴǘύ
ï Existe-t-ƛƭ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όƘƾǇƛǘŀƭΣ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜǇƻǎΣ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣΧύ Κ

ÅDe la classification du bâtiment
ï AR 7.7.1994 : hauteur du bâtiment (bas / moyen / élevé)
ï AR 7.7.1994: classe des compartiments industriels (A/B/C)
ï RGPT: locaux du 1er, 2ème ou 3ème groupe

Å[Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ ŀ-t-il émis des exigences supplémentaires ?
Å5ΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ

Á Soit déjà obtenues
Á Soit encore à obtenir

Å Les mesures de sécurité incendie volontaires qui sont prévues
Å [Ŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ
Å Si des dérogations sont déjà introduites / obtenues :

Á Dossier de demande de dérogation
Á wŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ



Informationsà fournir : la traduction des prescriptions en
mesuresconcrètes

Å Des documents de référence relatif à la sécurité incendie
ï[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ

ï[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴŎŜƴŘƛŜ
ÅDétecteur et bouton-poussoir

ÅSprinkler

ÅDévidoirs et extincteurs

ÅΧ

ïUn descriptif détaillé des classes de réaction au feu applicables
ÅParois intérieures (local par local)

ÅFaçade : composition de la façade (couche par couche)

ïUn descriptif détaillé des performances de stabilité au feu
ÅEléments structurels

ÅToitures

ÅFaux-plafond



Plans de compartimentage

ï9ǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ Ҧ

ET

ïtŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊƻƛǎ ҫ

+



QUE FAIRE AVEC LES INFORMATIONS REÇUES?



Les informations reçues sont-elles complètes, univoques et 
correctes ?

Å!ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ
ïAnalyse correcte ?

ïListe des prescriptions complètes ?

ÅTraduction dans des mesures concrètes
ïtƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ

ÅUnivoques ?

ÅCorrects ?

ïtƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴŎŜƴŘƛŜ

ÅUnivoques ?

ÅComplets ?



Que faire si je constate que les documents reçus sont incomplets ou 
contradictoires ?

ÅDocuments incomplets
ïHiérarchie des prescriptions

ÅObligations règlementaires (même non citées explicitement) > Références réglementaires > 
Informations détaillées (plans, métré) dans cahier des charges

ÅDocuments contradictoires
ïRéponse généralement possible par une analyse des prescriptions règlementaires

ÅExemple : Faut-il des détecteurs dans les faux-plafonds ?

ï1° !Ǿƛǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩLƴŎŜƴŘƛŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ƭŀ ƴƻǊƳŜ b.b {нм-100-1 obligatoire

ï2° Analyse des prescriptions de la norme la norme NBN S21-100-1

ïDans les autres cas (concerne généralement des mesures volontaires: se baser sur la hiérarchie 
administrative des documents



Que faire si je constate que les documents reçus sont erronés ?

ÅDifférentes situations
ïConcept fondamentalement non conforme

Å9ȄŜƳǇƭŜ Υ ƛƭ ƳŀƴǉǳŜ ǳƴŜ ŎŀƎŜ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ

ï/ƻƴŎŜǇǘ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ

ÅExemple : profilés en acier très peu massif pour lequel une protection par peinture intumescente est 
demandée

Å9ƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜΣ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ƛƴŎƻƳōŜ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 
όŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŝǘ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜύ ƳŀƛǎΧ
ï{ƛ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘ ǉǳŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǎǘ ƛƴŎƻǊǊŜŎǘŜΧ

ÅDe manière générale : informer votre client

Å5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Υ ƴŜ Ǉŀǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ

ÅA discuter avec votre service juridique



SECO Belgium nv/sa
wǳŜ ŘΩ!Ǌƭƻƴ ро   .-1040 Brussels

sales@seco.be

+32 2 238 22 11

www.groupseco.com
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Agenda
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Agenda

Ç Aspects réglementaires

Ç Présentation de la norme de détection incendie

Ç NBN S21-100-2 : Qualifications & compétences

Ç NBN S21-100-1

Ç Analyse de risque - Classification du niveau de surveillance

Ç Analyse de risque - Technique

Ç Impact de la réglementation

Ç Lôapproche globale dôANPI - Plan de Protection Intégrale Incendie
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La législation incendie est applicable à plusieurs niveaux !

VNiveau 1 : Fédéral

A) Exigences li®es au b©timent (type, affectation,é) 
et à la date du permis de construire

B) Exigences li®es ¨ lôoccupation (aucune date ïapplicable 
partout où il y a des travailleurs soumis aux obligations légales)  

SPF INTERIEUR : « Normes de base» (AR ó94, ó96 ó97, ô03, ô08, ô09, ó12)
ARRETE ROYAL MODIFIANT LôARRETE ROYAL DU 7 JUILLET 1994 FIXANT LES NORMES DE BASE EN MATIERE DE 
PREVENTION CONTRE LôINCENDIE ET LôEXPLOSION, AUXQUELLES LES BATIMENTS NOUVEAUX DOIVENT SATISFAIRE 

ÅBâtiments BAS, MOYEN, ELEVE , INDUSTRIELS,é  Parkings
ÅAnnée du permis de construire

SPF EMPLOI Travail et Concertation Sociale :

Å RGPT
ÅCode du bienïêtre au travail

Cadre légal
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Cadre légal

VNiveau 2 : Régions et Communautés

=> Exigences dôincendie sp®cifiques, en fonction de lôusage du b©timent

ĄHôtels

ĄCrèches

ĄHomes pour personnes âgées

Ąé

MAIS AUSSI !!! Tenir compte des exigences au niveau local é

ĄLégislation communale

ĄAvis des services dôincendie (SRI) comp®tents



©2018 ïANPI

1849     ANPI Powerpoint Presentation Blanco v3

Cadre légal
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Législation belge

Annonce : Information vers les services dôincendie pour tout d®but 
dôincendie.

Alerte : lôinformation donn®e ¨ des personnes d®termin®es de lôexistence 
dôun d®but dôincendie/danger.

Alarme : Information de lôobligation dô®vacuer des lieux.

Les r®seaux ®lectriques dôalerte et dôalarme doivent °tre distincts.

RGPT / Code du bien être au travail

Cadre réglementaire
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ÁEn application de lôarticle 9 de lôarr°t® royal du 27 mars 1998 relatif ¨ la politique du 
bien -°tre des travailleurs lors de lôex®cution de leur travail, lôemployeur prend, sur 
base de lôanalyse des risques vis®e ¨ lôarticle 4, les mesures de pr®vention 
matérielles et organisationnelles nécessaires pour : 

1° Pr®venir lôincendie ; 

2° Assurer la s®curit® et si n®cessaire lô®vacuation rapide des travailleurs et de 
toutes les personnes présentes sur le lieu de travail, sans les mettre en 
danger ; 

3° Combattre rapidement et efficacement tout d®but dôincendie pour ®viter sa 
propagation ; 

4° Att®nuer les effets nuisibles dôun incendie ; 

5° Faciliter lôintervention des services de secours publics.

Code du bien - être au travail Livre III ïTitre 3 
(AR 28/03/2014 ïPrévention incendie)
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Lôanalyse de risque est le point de 
d®parté

ÁR®sultat dôune analyse de risque

>>>>>>>>>>>>

Installation de détection incendie

Installation dôextinction ¨ eau

Installation dôextinction au gaz

éé..C02, Poudre, é.

Brouillard dôeau

REDOX
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Présentation de la norme
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NBN S21 -100 -2
Qualification et compétences
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Effectu®es par le client ou son mandataire selon lôarticle 5 
du NBN S 21 -100 -1

4.2 LôANALYSE DE RISQUES ET LôEVALUATION 
DES BESOINS
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NBN S21-100-1
Analyse de risque, évaluation des besoins, 

conception, placement, mise ne service, contrôle, 
utilisation, vérification, maintenance
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Cycle de vie dôune installation
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Introduction
Les analyses de risques
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Introduction : les analyses de risques

ÁRéférences

ÁArrêté Royal du 28/03/2014

ÁDirective ATEX

ÁRGIE Art. 104

ÁNBN S21-100-1 

Áé..

Les méthodes traditionelles

ÁLMRA - Last Minute Risico Analyses

ÁFIFARIM - ñFiches dôIdentification des FActeurs de 
RIsque liés à la MAnutention ò. 

ÁDEPARIS, SOBANE, What if, HAZID

ÁPLANOP, HAZOP, AMDEC, HACCP, NIOSH

ÁESRS(INRS), EASE (HSE), IHMOD (AIHA)

ÁKINNEY

Áé..
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2 Analyses de 
risque

Classification du 
niveau de 

surveillance

Exigences 
techniques

Analyse de risque selon la NBN S21 -100 -1
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Classification du niveau de surveillance
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Å la probabilit® de naissance dôun incendie;

Å la probabilité de propagation à l'intérieur du local d'origine;

Å la probabilité de propagation au-delà du local d'origine:

× Y a-t-il une séparation RF (résistante au feu) entre les étages ?
× Tous les locaux à risques sont-ils compartimentés RF ?

Å les conséquences de l'incendie (comprenant la probabilité de décès, de blessure, de perte 
des biens et de dégâts sur l'environnement);

× Y a-t-il assez de sorties (en référence aux normes de base) ?
× Y a-t-il assez de cages dôescalier(en r®f®rence/conformit® aux normes de base) ?
× Y a-t-il une séparation RF entre les bâtiments ?
× Lôouvrage est-il labyrinthique ?

Å lôexistence d'autres m®thodes de surveillance contre l'incendie;

Å les plans de compartimentage de lôouvrage ainsi que les plans des zones ¨ risque 
particulier (zones ATEX, zones corrosives, é);

Å les possibilit®s dôune intervention humaine.

>>>>  6 possibilités de niveaux de surveillance

NBN S21-100-1 ïAnalyse de risque

Évaluation de la classification du niveau de surveillance



©2018 ïANPI

1849     ANPI Powerpoint Presentation Blanco v3

× Surveillance totale : Tous les locaux sauf ceux repris dans les dérogations

×Surveillance partielle : Cuisines, Machineries ascenseurs, Chaufferies,

Parkings, Gaines techniquesé (inscrit dans un 
compartiment & détail exigé avant réalisation)

×Surveillance des voies dô®vacuation : nécessaires/important pour :

üEvacuation sécurisée (sans fumées);

üIntervention des services dôincendie.

×Surveillance dôun local : Risques spécifiques

ü Zones avec risque élevé

ü Pas nécessairement isolée

×Surveillance dô®quipements : Armoires de contrôle/commande des 

®quipements, automates programmables,é 

× Surveillance manuelle : Elle peut couvrir totalement ou partiellement 

lôouvrage.

NBN S21-100-1 ïAnalyse de risque

Évaluation de la classification du niveau de surveillance
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Exigencestechniques de lôinstallation
Quelquesexemplesé
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La conception du système de détection et d'alarme incendie dépend des actions 
requises après la détection de l'incendie. 

Å Strat®gie dôintervention en cas dôalarme feu et incendie ?

ü Principes l®gaux : quel sera lôimpact du syst¯me de d®tection incendie sur les 
fonctions exigées de la réglementation :

ü Annonce - moyens techniques, messages ;

ü Alerte :

Á Silencieuse ?  Délai ? 

Á Codée ? BP ? Détection auto ?

Á Quelle est la strat®gie de lôalerte ?

ü Alarme :

Á Sirènes ? 

Á VAS : Type C/Type P ?

Á Complétés par des signalisations optiques ?

Á Lô®vacuation g®n®rale est-elle sans danger ?

Á Peut-on compter sur un service de lutte contre lôincendie 
efficace ?

NBN S21-100-1 ïAnalyse de risque

£valuation technique de lôinstallation
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Une appréciation par compartiment est possible

{ƛǊŝƴŜǎ Ґ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜ
VAS ςt Ґ ǎƛƎƴŀƭ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳŜǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜ

VAS ςC = signal codé, les instructions uniquement pour des personnes compétentes

/Ŝ ƭƻƎƛƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ƎǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǎΣ Ŝǘ ƴŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ Ǉŀǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ ǎŀ 

responsabilité de tenir compte des risques particuliers ou des conditions particulières (voir 4.3.1).
Voir schéma SPFD IBZ

Critères supplémentaires

Système recommandé

Légende

Occupant

Non-autonome

VAS - C

Autonome

DormantVigilant

FamiliariséNon-

familiarisé

Familiarisé Non-

familiarisé

VAS - P
Sirènes ou 

VAS - P

Sirènes ou 

VAS - P

Risques 

particuliers

nonoui

Bâtiment bas
et <2.000m²

nonoui

VAS - P

Sirènes ou 

VAS - P

Bâtiment bas
et <2.000m²

nonoui

VAS - P
Sirènes ou 

VAS - P

Bâtiment bas
et <2.000m²

nonoui

Choix sirènes, VAS-P, VAS-C ?   Selon NBNS21-111-1
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Choix sirènes, VAS-P, VAS-C?   
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NBN S21-100-1 ïAnalyse de risque

£valuation technique de lôinstallation

Å Délai d'intervention des services de secours et de lutte contre lôincendie ? 
(délai probable entre le début de la détection et l'arrivée des SRI):  

ü Délai trop long 

× extinction automatique 

× autres moyens de protection

× détection plus sensible, plus généralisée

>>>>>>    Afin de minimiser lôimpact de ce d®lai
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Å Mode opératoire d'évacuation escompté en cas d'incendie ?

ü Selon la configuration du bâtiment : 

× pour lôensemble du b©timent ;

× par étage ;

× par aile ; 

× par compartiment Rf ;

ü A d®finir comme zone dôalarme au sens de la norme.

ü Présence de personnes à mobilité réduites ?

ü Points de rassemblement ?

ü Caractéristiques des immeubles ïvoies dô®vacuation

NBN S21-100-1 ïAnalyse de risque

£valuation technique de lôinstallation
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Å Occupation escompt®e de lôouvrage, et dans quelle mesure ce 
facteur  varie -t - il selon le moment de la journée ou la date ?

Å Fonctions et responsabilités du personnel ?

ü Les dispositions de l'organisation 
de la lutte contre l'incendie 

ü La supervision de lô®vacuation ?

NBN S21-100-1 ïAnalyse de risque

£valuation technique de lôinstallation

é mais ®galement au niveau du syst¯me de d®tection :

ü Qui pourra acquitter, couper les signaux acoustiques, mettre une zone en test, mettre 
des d®tecteurs hors services lors de certaines interventions,é ?    > ECS distants

ü A quel endroit ces fonctions devront-elles être disponibles ?   > ECS distants

ü A quels endroits lôinformation devra-t-elle être signalée ?  >ECS distants

ü Qui devra aller en reconnaissance et le cas ®ch®ant donner lôordre dô®vacuation ?
> ECS distants + Dispositifs dô®vacuation (BP double protection ou BP ¨ clefé  

nombre ïemplacement ïrépartition -é)  
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Å Méthode d'information des occupants de la situation d'incendie ?

ü Tenir compte des spécificités des occupants :

Á Mobilité réduite ;

Á Handicapés ; 

Á Enfants (©ge, nombre, r®partition en groupe,é) ;

Á Malentendants ; 

Á Non autonome ;

Á Endormis ;

Á Ne connaissant pas lieu

NBN S21-100-1 ïAnalyse de risque

£valuation technique de lôinstallation



©2018 ïANPI

1849     ANPI Powerpoint Presentation Blanco v3

Å Interaction avec dôautres mesures actives de surveillance ou de protection contre 
lôincendie :

ü Identifier tous les dispositifs de protection modulaires :

Ç Extinction de friteuse ;

Ç Extinction de bruleur à mazout ;

Ç Commande de coupole de désenfumage ;

Ç Système sprinkler / désenfumage / autres extinctions

Ç é

Et en pr®voir la signalisation sur lôinstallation de d®tection incendie via des modules 
IN/OUT

NBN S21-100-1 ïAnalyse de risque

£valuation technique de lôinstallation
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Å Quelles sont les spécificités des locaux (types, charges calorifiques, ventilation, risque 
dôalarme non souhait®es, hauteurs, locaux class®sé) ?

ü Impact sur :

Á le choix (fumée, thermique, 
flamme (ext®rieur: p®trochimie, transformateurs,é), 
multicritère, ASD (atrium), adressable/non adressable, 
lin®aire (BEAM, ASD,é) 

Á lôemplacement des d®tecteurs (ventilation, poutres, 
structures sp®cifiques,é)

Á Le type de communication (sans fil) dans des locaux classés

Å Quel est lôenvironnement de lôouvrage (y a- t - il des activités 
¨ risque ¨ proximit® de cet ouvrageé)?

Á Lôactivit® pr®sente-t-elle un risque pour vos voisins ?

Á Les voisins représentent-ils un risque pour vous ? >>>   Détection dans les gaines 
dôamen®e dôair frais

NBN S21-100-1 ïAnalyse de risque

£valuation technique de lôinstallation
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Impact de la réglementation
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Niveau 
communal

SPF 
Travail

SPF 
Intérieur

Fédéral 
spécifique à 
lôactivit®

Communautés
Régions

Rapport de 
prévention 

SRI

Code
RGPT

Normes de base
Bâtiments 

bas, moyens, 
élevés, 

Industriels (A6)

Hôpitaux, 
stades,

établissements. 
psychiatriques

Hôtels, 
crèches, 
maisons 
de repos, 
é

EXIGENCES PARTICULIERES 

A INTEGRER DANS LE CAHIER DE CHARGES 

A INTEGRER DANS LôANALYSE DE RISQUE 

TECHNIQUE

Impact de la réglementation
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Å Selon la r®glementation dôapplication, int®gration des exigences dans mon installation :

Å Normes de bases 
Å Ventilation, clapets Rf ;
Å Ascenseurs ; 
Å Évacuation Fumée / Chaleur ;
Å é

Å Normes de bases annexe 6
Å Obligation détection de type surveillance totale ;
Å Transmission ;
Å Local de commande avec des exigences spécifiques ;
Å Commande EFC ;
Å é

Impact de la réglementation
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Å Selon la r¯glementation dôapplication, int®gration des exigences dans mon 
installation :

üLes r¯gles de lôart
üLe code du Bien-être au travail
üLe RGPT
üLe RGIE
üLes arrêtés royaux relatifs à la sécurité incendie (SPF)
üLes arrêtés des gouvernements régionaux et communautaires
üLes arr°t®s communaux et prescriptions des services dôincendie
üLes prescriptions des permisdôurbanismeet dôenvironnement

Impact de la réglementation
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Solution ANPI
Mise en place dossier intégré

Approche intégrale
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ANPI - Dossier intégré

Directives et dossier d'incendie complet :

ÅDès la phase de construction (DIU) Dossier d'intervention 

ultérieure

ÅPendant lôutilisationdu bâtiment

Objectif : >  >   >   >  Approche intégrale

ÅProtection incendie pour :

ü les utilisateurs

ü les services dôintervention, 

ü le bâtiment et ses alentours , 

ÅMaîtrise des dommages causés par l'incendie et autres 
conséquences possibles dans le bâtiment et ses 
alentours.
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ANPI - Dossier intégré

Lôapproche int®grale

L'ANPI -SPII décrit

lôobjectif recherch® :

Å« Garantir en permanence la sécurité incendie intégrale 
convenue pour une structure, à partir de la phase de 
construction (DIU), tout au long de son cycle de vie et 
conformément à son utilisation . »

Les aspects essentiels de l'ANPI -SPII sont les suivants :

Å Lôapproche du risque, 

Å La continuité, 

Å Assurer la sécurité incendie et son application continue. 
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ANPI - Dossier intégré

Ceux -ci trouvent leur traduction dans : 

LôANPI - Plan de Protection Intégrale Incendie

Abrégé ANPI-PPII

La base de la sécurité incendie de tout ouvrage .

L'ANPI-PPII décrit pour la protection incendie du bâtiment un ensemble 
de mesures :

Å Architectonique, 

Å I nstallations (technique) 

Å Organisationnelle

(mesures AIO )
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ANPI - Dossier intégré

L'ANPI -PPII contient l'inventaire et la formulation des 
principes de sécurité incendie intégrale, y compris toutes 
les mesures et dispositions prévues et nécessaires.

Installation

Organisationnel

Architectonique

Risque 
résiduelRisque

E
x
i
g
e
n
c
e
s
 
d
e
s
 
s
e
r
v
i
c
e
s
 
d
ô
i
n
c
e
n
d
i
e
,
 

a
s

s
u

re
u

rs
 e

t 
p

ro
p

ri
é

ta
ir

e
.

Facteurs dôenvironnement

Exigences légales et 

normatives

Risque résiduel 

socialement 

acceptable et 

approprié pour le 

risque entrepreneurial
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Conclusion
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En conclusion

ÁLa d®tection automatique dôincendie r®pond aux attentes 
essentielles de lôanalyse de risque du codex

ÁIntégration des exigences réglementaires dans le projet et 
dans lôanalyse de risque NBN S21-100 -1

ÁLa sécurité incendie d'un projet commence pendant la phase 
de construction (DIU).

ÁUne approche globale parfaite est possible avec lôapproche 
globale du dossier intégré de ANPI 
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Merci pour votre attention !



Compartimentage:

PORTES, SYSTEMES VITRES et 

GRILLES RESISTANT AU FEU



Compartimentage : portes & 

grilles résistant au feu

1. Portes et systèmes vitrés résistants au feu

2. Grilles résistantes au feu 



Portes & systèmes vitrés 

résistants au feu

ÅPortes bois : utilisations dans hotels, hopitaux, 

maisons priv®es,é

ÅPortes métalliques : utilisations dans hangars de 

stockage, bâtiments publics, garages publics,...

ÅPortes sectionnelles & coulissantes : utilisations dans 

hangards de stockage, b©timents industriels, é

ÅSystèmes vitrés (bois, métal ou alu) : utilisations 

dans bâtiments publics & privés.



Porte bois 
(dans une école maternelle)



Porte bois 
(ascenseurs bâtiments Agoria BxL)



Porte métallique
(pour locaux industriels)



Porte sectionnelle 
(pour compartimenter un hangar de stockage)



Porte sectionnelle EI1 60 min



Système vitré résistant au feu 
(Aluminium)


